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L'assurance-vieillesse

La discussion sur l'introduction d'une assurance
vieillesse ct survivants est actuellement en cours et la
question est même envisagée aussi bien dans les
milieux ouvriers que patronaux.

Il ressort des délibérations de la commission du
Conseil national — dont la Revue syndicale parlera
dans le numéro du mois prochain — qu'on est peu
enclin à créer une assurance obligatoire d'Etat. Il n'est
donc pas question de créer un établissement d'Etat dans
ce but. La Confédération veut se contenter de subventionner

ou de financer dos institutions ayant pour but
d'assurer en cas de vieillesse et d'invalidité. Des
établissements de ce genre sont actuellement peu
nombreux. A part les caisses de retraites de la Confédération,

dos cantons et des communes, il n'en existe guère
que dans de grandes entreprises de transport, du
commerce et de l'industrie. Sur le terrain syndical, il n'y
en a que dans trois fédérations des arts graphiques.
Pour autant que nous avons été informés par la presse,
outre l'Union syndicale, on se préoccupe de cette question

également dans la Société suisse des commerçants,
dans la Fédération évangélique et, tout récemment
encore, chez les ouvriers catholiques. La Société suisse des
arts et métiers étudie également ce problème. Dans des
cercles privés on s'efforce également de résoudre la
question de l'assurance-vieillesse pour les ouvriers de
l'industrie, et même sans la collaboration des ouvriers.

Nous ne nous avançons pas trop en disant que
jusqu'à ce que cette question soit résolue légalement,
bien des années s'écouleront encore, car, toute loi
d'assurance se heurte au problème financier. Les
moyens que la Confédération semble vouloir mettre à
disposition dans ce but, assureront une rente dont on
pourra dire qu'elle est trop grande pour mourir et trop
insuffisante pour vivre.

On se demande par quels moyens il serait possible
d'obtenir une rente d'un montant convenable. Bien des
propositions se font jour. On suggère entr'autfe de
renoncer à l'assurance pour les veuves et les orphelins.
Ce moyen serait sans doute le plus simple, mais il n'est
pas à recommander, car on supprimerait du même coup
la principale raison d'être d'une telle assurance. C'est
bien la rente aux veuves qui est le plus grand bienfait
pour la famille ouvrière, qui perd prématurément son
soutien, et qui se trouve de ce fait dans la plus noire
misère. Que l'on songe seulement au bienfait de
l'assurance-accidents! Sans compter que l'assurance des
veuves déchargerait considérablement les communes de
leurs frais d'assistance. La classe ouvrière ne peut re¬

noncer à cette assurance; elle devrait pour le moins être
instituée pour les familles dont les enfants sont en bas
âge et laissés complètement à la charge de la mère.

La contribution patronale est déjà maintenant
vivement combattue par les intéressés. Les
employeurs considèrent l'assurance-vieillesse survivants
du point de vue de la bienfaisance leur rapportant
des intérêts de mille manières. Us ne veulent rien
savoir d'une assurance obligatoire dont chacun pourrait
bénéficier sans autre. C'est ainsi que nous lisons dans
l'organe des entrepreneurs en bâtiment: «Nous osons
donc revendiquer au cas où l'on songerait à étendre les
assurances sociales," que ce soit par l'introduction de
l'assurance-vieillesse, l'assurance-chômage ou invalidité
et survivants que les charges soient supportées entièrement

par le peuple et que l'on renonce à toute contribution

patronale. » Nous sommes d'accord avec ces
messieurs sur ce dernier point, mais pour un tout autre
motif: c'est que nous ne concevons pas le versement
d'une contribution patronale sans établissement d'Etat.
U en est de même de la création de caisses paritaires
avec contributions patronales; elles sont impossibles
sans un imposant système bureaucratique. Tout comme
nos institutions sociales, établies sans plan préconçu,
nous ont conduit à une variété d'impôts, directs et
indirects, droits de douanes, licences et taxes de toutes
sortes, primes d'assurances-accidents, etc., qui, toutes,
nécessitent une administration importante recevant,
enregistrant et versant finalement au but où elles sont
destinées les sommes qui restent après en avoir déduit
tous ses frais.

Nous avons déjà fait remarquer que les contributions

patronales ne sortent pas, en définitive, des poches
des employeurs, mais qu'elles sont comprises dans les
frais généraux. La prévoyance sociale est du domaine
de l'Etat, les frais qui en résultent pour lui doivent être
procurés par l'économie nationale. La tâche de l'Etat
est de les répartir sur ceux qui peuvent le mieux les
supporter. La classe ouvrière en a déjà indiqué les
moyens, il n'en manque pas.

D'après la proposition du conseiller national Schirmer,

que nous avons déjà citée, il faudrait prélever un
impôt général dit d'assurance. La proposition mérite
d'être retenue bien que, techniquement, financièrement,
elle soit insuffisante parce que, en définitive, elle fait
retomber la charge essentielle sur les ouvriers, tout en
leur allouant une assurance dérisoire, et aussi parce
qu'il n'est pas possible de les imposer doublement.

Il résulte en tout cas des discussions actuelles, que
si jamais une loi devait voir le jour, les ouvriers en
supporteraient les charges essentielles.
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